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COMMUNE DE THAON-LES-VOSGES 

----------------- 

 

PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 17 Novembre 2022 

 
Présents-es : HAXAIRE Cédric – BITSCH Françoise – BISSON Thierry – DUFOUR Carole – 

VALSESIA Jérôme – DEMIR Emre – MARQUAIRE Dominique – THOMAS Dominique – 
GRANDVALLET François – BALAY Marie-Odile – MOINE Francine – VAUTRIN Chantal - VINEL 
Jean-Louis – BOUGEL Catherine - PHILIPPE Jean-Pierre – BAPTISTE Denis - GIACOMETTI 
Sandrine - PAYOT Yannick – FILALI Mhadani – FERREIRA Anne-Béatrice – VUILLEMIN Laëtitia – 
LE ROUX Jérôme - SCULLION Delphine – KOEPFERT Jennifer - BÉTIS Aurélien – BALLAND 
Michel –  ANDRE Corine – MANGEONJEAN Romuald - PERRY Stéphane 

 
Excusés -es : 
MARCHAL Christine qui avait donné procuration à BETIS Aurélien 
BITSCH Karine 
BERGISTE Marie qui avait donné procuration à MANGEONJEAN Romuald 

 
Absent : 
CHEVALLEY Frédéric 

 
Madame Chantal VAUTRIN a été désignée secrétaire de séance 

***** 
 
 

Monsieur le Maire Cédric HAXAIRE, ouvre la séance, il salue l’assemblée, le public et la presse et 

les remercie pour leur présence. 

 

Monsieur le Maire, si la majorité de l’assemblée en est d’accord, propose d’ajouter un point à 

l’ordre du jour, Ouvertures Dominicales pour les commerces en 2023,  

 
Suite à l’avis favorable du Conseil Municipal, à l’unanimité, 

Monsieur le Maire donne l’ordre du jour :  

 

1. Procès-verbal de la séance du 22 septembre 2022 (Pièce jointe) 
 
2. Décisions (Pièce jointe) 

 
 
3. Affaires foncières 
 

3.1. Cession Parcelle cadastrée section AD 208  
3.2. Approbation de la convention de superposition de gestion avec VNF  
3.3. Approbation du bail avec TOTEM France 
3.4. Cession globale des parcelles restantes situées à la Zone INOVA 3000 à la CAE  
3.5. Plan d’actions pour le schéma d’accueil dans la première couronne spinalienne 
3.6. Désaffection, déclassement et cession d’une parcelle du Domaine Public 

 
4. Finances Communales 
 

4.1. Budget Ville – Décision Modificative 
4.2. Budget Ville – Autorisation modification AP/CP 
4.3. Commission de surendettement – Effacement de dettes 
4.4. Budget Forêt – Décision Modificative 
4.5. Convention de regroupement et de partenariat avec les Collectivités des Vosges 
Centrales pour la valorisation des Certificats d’Economies d’Energies (CEE) 
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4.6. Attribution récompenses aux participants du Concours des Maisons Fleuries pour 
l’année 2022 
4.7. Attribution calculatrice pour les élèves entrant en 6ème 
4.8. Subvention Colla Voce 
4.9. Subvention Orchestre d’Harmonie de Thaon-les-Vosges 
4.10. Subvention exceptionnelle EST Tir à l’Arc 
4.11. Subvention EST Gymnastique 
4.12. Subvention exceptionnelle EST Pétanque 
4.13. Voyages scolaires – Modalités participations municipales 
4.14. Arche Bernadette – Bilan de clôture avec la SEBL 
4.15. Gratuité exceptionnelle Loyer Appartement 
 

5. Personnel Communal 
 Recours à des vacataires 

 
6. Education et Jeunesse 
 

6.1. Avenant PEDT Plan Mercredi 
6.2. Convention avec la CAE de mise à disposition d’intervenants artistiques en milieu 
scolaire 
 

7. Intercommunalité 
 Rapport de la Chambre régionale de la Cour des Comptes – Examen de la gestion de 
la Communauté d’Agglomération d’Epinal 

 
 
8. Adhésion Association Nationale des Elus-es en charge du Sport 
 
9. Ouvertures Dominicales des Commerces pour 2023 

 
10. Affaires diverses 

 

 
PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 22 SEPTEMBRE 2022 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité approuve le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal 
du 22 Septembre 2022. 
 
 
DECISIONS 
 
Le Conseil Municipal prend acte des décisions suivantes prises par Monsieur le Maire 
conformément à l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

NUMERO 
 

DATE DE 
DECISION 

OBJET DE LA DECISION 

122/22 09/09/2022 

Renonciation  au droit de préemption urbain – parcelles 
bâties sises 21 IMPASSE GOHYPRE, cadastrées 465 AH 
588-879, d’une superficie de 1 807 m² dont le prix 
d’aliénation est fixé à la somme de 255 000 Euros pour le 
compte de Monsieur CANONICO EMMANUEL et Madame 
CANONICO BEATRICE. 

123/22 30/09/2022 

Renonciation  au droit de préemption urbain – parcelle bâtie 
sise 22 RUE D PENSIONNAT, cadastrée 465 AD 97, d’une 
superficie de 197 m² dont le prix d’aliénation est fixé à la 
somme de 67 000 Euros pour le compte de Madame 
VALSESIA SYLVIE. 

124/25 30/09/2022 

Renonciation  au droit de préemption urbain – parcelle bâtie 
sise 65 RUE KLEBER, cadastrée 465 AL 149, d’une 
superficie de 475 m² dont le prix d’aliénation est fixé à la 
somme de 140 000 Euros pour le compte de Madame 
GUERY MARIE-JOSEE, Madame GUERY CHANTAL, 
Monsieur GUERY CLAUDE, Madame GUERY EDITH, 
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Monsieur GUERY FRANCK, Monsieur GUERY HERVE, 
Madame GUERY MARIE-CLAIRE, Madame GUERY 
SYLVIE, Madame MOUGEOT PIERRETTE 

125/22 30/09/2022 

Renonciation  au droit de préemption urbain – parcelle bâtie 
sise 25 LOTISSEMENT VOYE D’ILET, cadastrée 465 AL 
142, d’une superficie de 538 m² dont le prix d’aliénation est 
fixé à la somme de 114 000 Euros pour le compte de SCI 
LEALOULOU. 

126/22 03/10/2022 
Remboursement de la franchise s’élèvant à 1 092,32 € 

concernant le sinistre au rondpoint de la Boulangerie du Port, 
Rue de lorraine en date du 29/09/2021 

127/22 03/10/2022 
Remboursement de la franchise s’élèvant à 1 092,32 € 

concernant le sinistre à l’ancienn déchetterie de Girmont en 
date du 22/11/2021 

128/22 10/10/2022 

Renonciation  au droit de préemption urbain – parcelle bâtie 
sise 2 RUE JULES FAVRE, cadastrée 465 AB 244, d’une 
superficie de 422 m² dont le prix d’aliénation est fixé à la 
somme de 110 000 Euros pour le compte de Monsieur 
THOUVENOT PATRICK, Madame SOMMACAL PAMELA, 
Monsieur THOUVENOT JEAN-LUC, Madame THOUVENOT 
JOELLE. 

129/22 10/10/2022 

Renonciation  au droit de préemption urbain – parcelle non 
bâtie sise RUE DE LA HAIE DES LEISSES, cadastrée 465 
AS 190, d’une superficie de 2 196 m² dont le prix d’aliénation 
est fixé à la somme de 10 000 Euros pour le compte de 
Monsieur ANDRE JEAN EMILE, Madame ANDRE 
MONIQUE, Monsieur RICHARD DENIS, Madame RICHARD 
MARTINE, Monsieur RICHARD OLIVIER, Monsieur 
RICHARD PIERRE 

130/22 10/10/2022 

Renonciation  au droit de préemption urbain – parcelle bâtie 
sise 11 RUE DES LILAS, cadastrée 465 AB 272, d’une 
superficie de 326 m² dont le prix d’aliénation est fixé à la 
somme de 113 000 Euros pour le compte de Madame 
COPIN NADINE. 

131/22 10/10/2022 

Renonciation  au droit de préemption urbain – parcelle bâtie 
sise 104 RUE DE LORRAINE, cadastrée 465 AS 555, d’une 
superficie de 185 m² dont le prix d’aliénation est fixé à la 
somme de 145000 Euros pour le compte de Monsieur 
BLAISON JOEL, Madame LALLEMAND CHRISTINE. 

132/22 10/10/2022 

Renonciation  au droit de préemption urbain – parcelle bâtie 
sise 2 CITES VALENTIN, cadastrée 465 AD 450, d’une 
superficie de 337 m² dont le prix d’aliénation est fixé à la 
somme de 75 000 Euros pour le compte de Monsieur 
MATHIEU GILBERT, Madame MATHIEU ANNE-MARIE, 
Monsieur MATHIEU JEAN-MARIE, Madame MATHIEU 
MYRIAM. 

133/22 09/11/2022 

Renonciation  au droit de préemption urbain – parcelles 
bâties sises 7 ALLEE NUMERO 7, cadastrées 465 AO 847-
851 d’une superficie de 9 178 m² dont le prix d’aliénation est 

fixé à la somme de 784 000 Euros pour le compte de SAS 
VERRE TECHNIC 

134/22 10/10/2022 

Renonciation  au droit de préemption urbain – parcelles 
bâties sises LIEU DIT « SUR EZIRMONTANT », cadastrées 

465 AI 238-239, d’une superficie de 260 m² dont le prix 
d’aliénation est fixé à la somme de 10 000 Euros pour le 
compte de Madame MEREL NADINE, Madame, MEREL 
CLAUDINE, Monsieur MEREL JEAN-CLAUDE, Madame 
WARY JOCELYNE. 

135/22 10/10/2022 

Renonciation  au droit de préemption urbain – parcelles 
bâties sises 48 RUE DE LORRAINE, cadastrées 465 AC 
114-116, d’une superficie de 127 m² dont le prix d’aliénation 
est fixé à la somme de 157 000 Euros pour le compte de 
Monsieur ANDRE JEAN EMILE, Madame ANDRE 
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MONIQUE, Monsieur RICHARD DENIS, Madame RICHARD 
MARTINE, Monsieur RICHARD OLIVIER, Monsieur 
RICHARD PIERRE 

136/22 10/10/2022 

Renonciation  au droit de préemption urbain – parcelle bâtie 
sise 8 RUE DE LA CHARADE, cadastrée 465 AD 142, d’une 
superficie de 793 m² dont le prix d’aliénation est fixé à la 
somme de 173 500 Euros pour le compte de SCI LA 
CHARADE 

137/22 10/10/2022 

Renonciation  au droit de préemption urbain – parcelle non 
bâtie sise RUE DES CHARMILLES, cadastrée 465 AN 683, 
d’une superficie de 40 m² dont le prix d’aliénation est fixé à la 
somme de 600 Euros pour le compte de CCAS CENTRE 
COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

138/22 24/10/2022 

Bail de location du logement G11 de type F4, moyennant un 
loyer mensuel de 420 Euros charges non comprises à l’école 
Gohypré, sis 22 Avenue Pasteur pour le compte de 
l’Association La Lune en Parachute à compter du 25/10/2022 

 
 

139/22 

 
 

31/10/2022 

Renonciation  au droit de préemption urbain – parcelle bâtie 
sise 18 RUE EDOUARD CHAVANNE, cadastrée 465 AD 
254, d’une superficie de 360 m² dont le prix d’aliénation est 
fixé à la somme de 132 500 Euros pour le compte de 
Monsieur MARCELIN RENE et Madame HENRY VIRGINIE 

140/22 09/11/2022 

Renonciation  au droit de préemption urbain – parcelles 
bâties sises 130 RUE D’ALSACE, cadastrées 465 AC 189-
191 d’une superficie de 208 m² dont le prix d’aliénation est 
fixé à la somme de 170 000 Euros pour le compte de 
Madame SCHIRO ANDREE, Madame GERARD CAROLE, 
Monsieur GERARD JACQUES, Monsieur GERARD 
PHILIPPE 

141/22 31/10/2022 

Renonciation  au droit de préemption urbain – parcelles 
bâties sises 7 RUE CHEVREUL, cadastrées 465 AH 655-
669-748-750-751, d’une superficie de 1 321 m² dont le prix 

d’aliénation est fixé à la somme de 123 000 Euros pour le 
compte de Monsieur ANDRE PATRICK et Madame 
LEMERCIER CHANTAL 

142/22 31/10/2022 

Renonciation  au droit de préemption urbain – parcelle bâtie 
sise 225 RUE DE LORRAINE, cadastrée 465 AP 375, d’une 
superficie de 495 m² dont le prix d’aliénation est fixé à la 
somme de 35 000 Euros pour le compte de Monsieur 
GRANDGIRARD JOHANN 

143/22 31/10/2022 

Bail de location de locaux à l’Espace Jules Ferry, moyennant 
un loyer mensuel de 647.90  Euros provision pour charges 
de 50 € mensuel, sis 2 Place Jules Ferry pour le compte de 
de la Communauté d’Agglomération d’Epinal pour le relai 
d’Assistante Maternelle à compter du 01/01/2023 

 
 
Avant d’exposé les points du Conseil Municipal, Monsieur le Maire souhaite, dans le cadre de 

l’honorariat des élus, saluer le parcours de Monsieur Michel BALLAND, actuellement conseiller 

municipal.  

Conseiller Municipal, Maire de Girmont, et Maire délégué de Girmont, il est resté proche des 

habitants et a toujours assumé ses fonctions dans l’intérêt général. Il est maintenant le Président du 

Centre de Gestion, et reste toujours aux services des collectivités adhérentes. 

 
******** 

 
127 – AFFAIRES FONCIERES – CESSION PARCELLE CADASTREE SECTION AD 208 

 
La Commune est propriétaire de la parcelle AD 208 sise 3 Place Saint Brice, d’une emprise 

foncière totale de 61 m².  
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La maison a été évaluée par les Domaines à 45 000 €. 
 
Cette maison comprend un logement d’une superficie de 65 m² : 
 
- 6 pièces principales : une chambre, deux salles à manger, une cuisine, une salle d’eau, une 

mezzanine 

- deux niveaux 

Le logement est en très mauvais état et inhabitable en l’état. 

 
Ce bien avait fait l’objet d’une cession lors du Conseil Municipal du 5 mai 2022. 

 
Monsieur Nicolas DEMANGEON a sollicité la Commune afin d’acquérir ce bien pour un montant de 

13 500 €, Cela étant, en proposant un prix supérieur et notamment compte tenu qu’il fut le 

propriétaire poussé à céder dans des conditions difficiles, il est proposé de lui céder cette maison.  

 
Le prix de vente retenu est inférieur de plus de 30 % de l’estimation de France Domaine.  

 
Cet écart se motive à plusieurs titres : 
 
- L’absence de terrain autour de la maison et de stationnement sont un frein à la vente ; 

- Les travaux de rénovation estimé de cette maison s’élèvent entre 50 000 et 60 000 € en plus 

de l’acquisition du foncier. 

 

Suite à l’exposé de Monsieur le Maire, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

  

- AUTORISE Monsieur le Maire à céder la parcelle cadastrée section AD 208, au prix 

de 13 500 € à Monsieur Nicolas DEMANGEON ; 

Les frais liés à cette transaction foncière seront à la charge de l’acquéreur 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces à intervenir et notamment 

l’acte notarié qui sera passé avec le concours de Maître Guillaume, notaire à Thaon-les-

Vosges, représentant les intérêts de la Commune. 

 

 

 

128 – AFFAIRES FONCIERES – APPROBATION DE LA CONVENTION DE SUPERPOSITION 
DE GESTION AVEC VNF 

 
Dans le cadre de l’aménagement et du développement du secteur du port, la Commune avait 

réalisé, courant 2012, une surface en enrobé de part et d’autre de la halte fluviale afin de créer une 

voie cyclable. 

 
Cet aménagement se situe sur le domaine public fluvial appartenant à VNF. 

Aussi, il était nécessaire de conclure une convention de superposition d’affectations avec VNF afin 

de concrétiser et de rendre réglementaire cet aménagement, qui aurait dû être passé il y a 10 ans. 
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Sous réserve de l’approbation du Conseil Municipal, une convention pourrait être signée dans les 

termes suivants : 

 
- Obligations faites au bénéficiaire : entretien du périmètre (fauchage, débroussaillage, entretien 

et gestion du patrimoine arboré), travaux nécessaires pour prévenir les éventuelles détériorations 

ou pollution causées au domaine public fluvial. 

 

- Conditions financières : A titre gratuit  

 

- Durée de la convention : à titre précaire et révocable pour une durée indéterminée sauf 

dénonciation dans un délai de 12 mois par le bénéficiaire ; dans un délai de 6 mois par VNF.  

 

Suite à l’exposé de Monsieur le Maire, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

  

- APPROUVE la convention de mise en superposition d’affectations du domaine public 

fluvial ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention avec VNF dans les conditions 

susmentionnées. 

 

 

129 – AFFAIRES FONCIERES – APPROBATION BAIL AVEC LA SOCIETE TOTEM FRANCE 
POUR L’OCCUPATION D’UNE PARCELLE COMMUNALE POUR L’EXPLOITATION 
D’EQUIPEMENTS DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 
Depuis le 1er janvier 2015, la Commune et la Société Orange sont liées par un bail pour 

l’exploitation d’équipements de télécommunications électroniques (antennes relais) sur une partie 

de la parcelle communale AL 1179, située à proximité du Gymnase Juteau, sise 18 Avenue de 

l’Europe. 

 
Par mail de début 2022, la société Orange nous a informé du transfert de ce bail vers la société 

Totem France SAS, filiale du groupe, Orange, exclusivement dédiée à la gestion des 

infrastructures des sites mobiles afin d’en renforcer le volet opérationnel. 

 
Pour des questions pratiques et notamment au niveau comptable, la Commune a souhaité qu’un 

bail portant mise à disposition du terrain précité soit signé directement avec Totem France SAS. 

 
Ce bail viendra automatiquement résilier le bail en cours avec la société Orange. 
 
Ce bail, définissant les modalités techniques et financières de la mise à disposition est consenti 

pour une durée de 12 ans renouvelable par période de 6 ans, pour une redevance annuelle de 2 

900 € net, augmentée annuellement de 1%. 

Pour mémoire, le montant de la redevance actuelle avec Orange est de 2 656, 66 € net. 

 
Suite à l’exposé de Monsieur le Maire, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
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- APPROUVE le bail de mise à disposition d’une partie de la parcelle AL 1179 avec la 

société TOTEM France SAS pour l’exploitation d’équipements de communications 

électroniques ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer le bail dans les conditions susmentionnées. 

 

130 – AFFAIRES FONCIERES – CESSION GLOBALE DES PARCELLES RESTANTES 
SITUEES A LA ZONE INOVA 3000 AVEC LA CAE 
 
Depuis le 1er janvier 2017, la communauté d’Agglomération d’Epinal est compétente en matière 

économique, conformément à la loi NOTRE. 

Plusieurs Hectares de terrain, situés à la Zone INOVA 3000, ont déjà été transférés par 

délibération à la Communauté d’Agglomération en 2016, 2018, 2020 et 2021. 

 
A ce jour, toutes les parcelles n’ont pas encore été l’objet de transfert.  

 
Aussi, il est proposé d’effectuer un acte d’apport global des parcelles restantes à la Communauté 

d’Agglomération d’Epinal pour un total de 21 874 m² : AO 817-AO 190-AO 179-AO 495-AO 526-AO 

384-AO 386-AO 480-AO 450-AL 744-AL 745-AL 746-AL 747-AL 416-AL 985-AL 986. 

 
Le transfert se réalisera au prix délibéré par la Commune pour l’ensemble de ces ventes, soit à 8 € 

par m² pour les parcelles situées en zone UY et 0.63 € par m² pour les parcelles situées en zone 

N. 

 
Les parcelles concernées sont les suivantes :  

 

Parcelle Surface  PLU 

AO  817 4427 UY et N 

AO 190 9600 N 

AO 179 974 N 

AO 495 990 UY 

AO 526 173 UY 

AO 384 723 N 

AO 386 885 N 

AO 480 440 UY 

AO 450 1780 UY 

AL 744 198 N 

AL 745 416 N 

AL 746 375 N 

AL 747 478 N 

AL 416 4 UY 

AL 985 332 UY 

AL 986 79 UY 

  21874   

 

Suite à l’exposé de Monsieur le Maire, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
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- APPROUVE l’apport au sein du patrimoine communautaire des parcelles situées 

Zone Inova, comme listées ci-dessus ; 

- Le transfert se réalisera au prix délibéré par la Commune pour l’ensemble de ces 

ventes, soit à 8 € par m² pour les parcelles situées en zone UY et 0.63 € par m² pour les 

parcelles situées en zone N. 

 
 

131 - AFFAIRES FONCIERS – SCHEMA D’ACCUEIL DANS LA PREMIERE COURONNE 

SPINALIENNE : PLAN D’ACTIONS  
 
Les différents confinements liés à la crise COVID n’ont fait que renforcer une augmentation 

croissante de la fréquentation des forêts pour des activités de loisirs par des administrés désireux 

de trouver des espaces d’apaisement, de respiration et de pratiques sportives extérieures. 

 
Consciente de cet enjeu lié à l’augmentation de la fréquentation forestière à l’échelle nationale, qui 

concerne notamment les forêts publiques autour d’Epinal, la Commune de Thaon-les-Vosges 

souhaite disposer d’une vision intégrée des différents enjeux (économiques, environnementaux, 

climatiques, sociaux) du milieu forestier pour accompagner l’évolution des usages et leur 

cohabitation afin de répondre au mieux à ces demandes, dans le respect de la préservation des 

milieux naturels forestiers fortement impactés par ailleurs par les effets du changement climatique.  

 
Bien souvent, les forêts publiques ne s’arrêtent pas aux limites administratives du ban communal. 

L’usager, notamment dans sa pratique de loisirs, emprunte un circuit en milieux forestiers contigus 

sans savoir qui en est réellement le propriétaire. Il en découle une méconnaissance des règles et 

usages à respecter au détriment du propriétaire forestier. 

 
Dans ce cadre, avec l’appui de l’ONF, représentant de l’Etat propriétaire pour les forêts domaniales 

et gestionnaire des forêts communales, les communes de la 1ère couronne spinalienne ont engagé 

une démarche concertée visant à formaliser un schéma d’accueil du public en forêt. 

Afin de mener à bien ce projet, il a été convenu que le porteur soit la Commune d’Epinal. 

 
Dans ce cadre, afin de financer cette opération, chaque Commune associée au projet est amenée 

à participer financièrement et à verser une contribution financière à la ville d’Epinal.  

 
Pour la Commune de Thaon-les-Vosges, le montant de la participation représente une quote-part 

de 8.75 %, basée à parts égales sur le nombre d’habitants et la surface forestière de la Commune 

(soit environ 2 624 € estimatif en fonction du coût réel de l’étude et du nombre de communes 

partantes). 

 
La Commission des finances réunie le 9 novembre a émis un avis favorable à cette proposition. 

 

Considérant le caractère structurant de la démarche ; 

Considérant la délibération prise par la commune d’Epinal ; 

Considérant les délibérations passées par les communes engagées dans la démarche autorisant 

la Commune d’Epinal à porter la démarche pour leur compte ; 
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Suite à l’exposé de Monsieur le Maire, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 
- APPROUVE le versement d’une contribution à la Commune d’Epinal au titre de la 

participation à la démarche commune, contribution proportionnelle à la population 

communale et à la surface forestière ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte utile à la bonne exécution de la 
démarche. 

 
Monsieur Jean-Louis VINEL se demande si le balisage réalisé par le CLUB Vosgien sera intégré à 

ce dispositif. Monsieur le Maire répond par l’affirmative et précise que ce schéma permettra en plus 

de nouvelles possibilités de tracée en forêt. 

 

132 – AFFAIRES FONCIERES – DESAFFECTION ET DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC 
ET CESSION D’UNE EMPRISE PUBLIQUE 
 
La Commune est propriétaire de la parcelle AO 834 sur laquelle se situe une partie de l’Allée n° 9 à 

la ZI INOVA 3000, et située dans le Domaine Public.  

 
La société SCAB Vosges implantée sur la parcelle AO 833 concomitante, souhaite se développer 

et créer un aménagement sur l’Allée 9 dans le prolongement de son autre parcelle AO 882 (en 

cours d’acquisition auprès de la CAE). 

 
Dans le cadre de la Loi NOTRE, il, est envisagé de déclasser une partie de cette parcelle (environ 

1830 m²) et de la céder à la CAE, compétente sur la ZI INOVA qui la vendra à la SCAB Vosges par 

la suite. 

Le transfert se réalisera au prix délibéré par la Commune pour l’ensemble de ces ventes, soit à 20 

€ par m² pour les parcelles situées en zone UY, soit environ 36 600 €. 

 
Les biens appartenant au domaine public communal sont inaliénables et imprescriptibles. Selon 

l’article L.  141-3, alinéa 2 du Code de la voirie routière, « les délibérations concernant le 

classement ou le déclassement sont dispensées d’enquête publique préalable sauf lorsque 

l’opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de 

circulation assurées par la voie ». 

En l’espèce le déclassement d’une partie de l’Allée 9 n’aura pas de conséquence sur la desserte et 

la circulation : un autre accès existant (Allées 7 et 8 derrière la parcelle AO 833) permet une 

desserte des autres parcelles ; les droits d’accès des riverains ne sont pas mis en cause. Il peut 

donc être procédé à son déclassement sans qu’une enquête publique ne soit effectuée. 

 
Une réunion et une concertation ont eu lieu à ce sujet avec l’entreprise CCV. 

 
Aussi, cette parcelle n’étant plus affectée à l’usage direct du public ni à un service public, il y a lieu 

de constater, préalablement à la vente, sa désaffectation et de prononcer son déclassement du 

domaine public. 

 
Suite à l’exposé de Monsieur le Maire, 
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Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 

- CONSTATE la désaffection et PRONONCE le déclassement du domaine public 

communal d’une partie de la parcelle AO 834 ; 

- APPROUVE l’apport au sein du patrimoine communautaire d’une partie de la parcelle 

AO 834 ; 

- Le transfert se réalisera au prix délibéré par la Commune pour l’ensemble de ces 

ventes, soit à 20 € par m² pour les parcelles situées en zone UY, soit environ 36 600 €. 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces à intervenir et notamment 

l’acte notarié qui sera passé avec le concours de Maître GUILLAUME, notaire à Thaon-

les-Vosges, représentant les intérêts de la Commune. 

 
133 – FINANCES COMMUNALES – BUDGET VILLE – DECISION MODIFICATIVE 

 
Travaux Eglise d’Oncourt 
 
L’entreprise GROSJEAN est attributaire des travaux de ravalement de façades de l’Eglise 

d’Oncourt. Dans le cadre de ces travaux, nous lui avons demandé une prestation supplémentaire : 

reprise de la couverture en zinc à l’arrière du clocher 

 
 

ID 2315-352-822 Voirie Nauraumont    - 6 300 € 

ID 2313-88 église Oncourt     + 6 300 € 

 
 
Etude Domaine des Lacs 
 
En 2018, des études sur l’aménagement du domaine des lacs ont été lancées. Un début de 

prestation a été réalisé mais le bureau d’Etudes Jacquel et Chatillon n’a jamais facturé. 

Aujourd’hui, il demande le paiement de leur étude d’impact. 

 
FD 617 - études      + 2 550 € 

 

Cette dépense sera compensée par de nouvelles recettes de fonctionnement induites de 

l’excédent de l’opération d’aménagement.  

 

Rénovation courts de tennis- avenant 1 : 
 
Des travaux supplémentaires ayant pour objet la démolition d’une dalle de béton présente sous 

l’enrobé existant, sous l’emprise du mur d’entrainement, ont fait l’objet d’un avenant d’un montant 

de 1 080 €. Ces travaux n’étant pas prévus, il est nécessaire d’inscrire les crédits supplémentaires 

au budget. 

 

ID 2313-142 Tennis     + 1 080 € 

ID 2313-352 voirie Nauraumont   - 1 080 € 
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Arche Bernadette : 
 
A l’occasion de la clôture du protocole conclu avec la SEBL pour la réhabilitation de l’arche 

Bernadette, un excédent d’un montant de 410 023 € sera reversé à la commune. Il faut prévoir 

cette recette au budget au compte 7788. 

FR 7788 produits exceptionnels    + 410 023 € 
 
La commune rachète le bâtiment de l’arche pour un montant de 5 402 089 €. Une avance de 

4 400 000 € a déjà été versée. 

Il faut prévoir au budget les prévisions afin de réaliser cet achat. 
 
ID 21318 Achat Arche (avance)   + 4 400 000 € 

IR 238 Avance Arche    + 4 400 000 € 

ID 21318 Achat Arche solde    + 1 002 089 € 

 

Gratuité loyer ORY : 
 
La commune a accordé deux mois de loyer gratuit à M ORY car des travaux ont été faits par le 

locataire. Afin de comptabiliser cette gratuité, il faut prévoir les crédits suivants : 

 

FD 6718 loyer gratuité    + 840 € 

FR 752 loyer gratuité     + 840 €  

 
Suite aux modifications prises en compte dans la section de fonctionnement, cette section laisse 

apparaitre un solde positif qui sera viré à la section d’investissement pour 202 461 € le reliquat 

sera inscrit en dépenses imprévues de fonctionnement pour 205 012 €. Il faut donc prévoir les 

crédits suivants : 

 

FD 023 virement section investissement  + 202 461 € 

IR 021 virement de la section de fonctionnement + 202 461 € 

FD 022 Dépenses imprévues de fonction  + 205 012 €  

 

Les nouvelles dépenses d’investissement seront compensées par les réductions de crédits 

suivantes : 

 
ID 2315-352 Voirie Nauraumont    - 8 620 € 

ID 204132-362 Caserne pompiers  - 220 500 € 

ID 2132 Achat immeuble de rapport - 60 000 € 

ID 2315-355 Giratoire Prairie Claudel - 30 000 € 

ID 2313-358 Rénovation toiture jules ferry  - 107 400 € 

ID 2315-281 Route de Domèvre - 27 000 € 

ID 2031-349 Ecole de Girmont Préau - 7 108 € 

ID 2315-302 Piste cyclable - 10 000 € 

ID 2313-232 CSAL Europe - 40 000 € 

ID 2313-233 CSAL rue du marché - 45 000 € 
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ID 2315-360 Mobilité douce - 50 000 € 

ID 2315-118 Eclairage public - 10 000 € 

ID 2031-226 Bouxières études - 94 000 € 

ID 2138-160 Démolition - 75 000 € 

ID 20422-361 logement vacant - 15 000 € 

 
 

CONTRAT IDEX : Contrat de chauffe 
 

Le contrat de maintenance des installations thermiques de la ville, contractualisé auprès de la 

société Idex, prévoit des travaux d’investissement afin de réaliser des économies d’énergies. 

Ces investissements doivent être inscrits au budget pour un montant de 108 069 €. Ce montant est 

enregistré au compte 2764 (Dépense). Cette dépense est compensée par l’émission d’un titre au 

compte 16878 (recette).  

Chaque trimestre, les factures concernant l’investissement seront passées au compte 16878 

(Dépense) afin de réduire cette créance. Sur cette année, il est prévu un montant de 9 900 € à 

inscrire au compte 16878. 

Lorsque tous les investissements seront réalisés, ils seront comptabilisés sur un compte du 

chapitre 21 (Dépense) afin d’être inscrit à l’inventaire. L’émission d’un titre au compte 2764 devra 

être réalisée. 

 

ID 2764 Créances  + 108 069 € 

IR 16878 autres dettes  + 108 069 € 
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ID 16878 autres dettes  + 9 900 € 

ID 2031-226 études Bouxières  - 9 900 € 
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Suite à l’exposé de Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
 

- DECIDE d’accepter d’apporter au budget Ville 2022, les ouvertures de crédit 

équilibrées en dépenses et en recettes ci-dessus,  

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes correspondants. 

 
 
134 -  FINANCES COMMUNALES – BUDGET VILLE – AUTORISATION MODIFICATION 
AP/CP 
 
L’un des principes des finances publiques repose sur l’annualité budgétaire. 

Pour les opérations d’investissement, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent 

utiliser la technique des Autorisations de programme (AP) / Crédits de paiement (CP). 

Les AP permettent, par une approche pluriannuelle, d’identifier les projets. Elles sont valorisées 

ensuite chaque année par des crédits de paiement. 

 
La procédure des AP/CP est une dérogation au principe de l’annualité budgétaire. Elle permet, en 

dissociant l’engagement pluriannuel des investissements de l’équilibre budgétaire annuel, de 

limiter les reports d’investissement et surtout traduire le plan pluriannuel des investissements. 

L’équilibre budgétaire s’apprécie en tenant compte des seuls CP et chaque AP comporte la 

répartition prévisionnelle par exercice. Le suivi des AP/CP se fait à chaque étape budgétaire (BP-

BS-DM-CA) dans un souci de communication, de suivi et de rigueur. 

Lors de la séance du conseil du 22 Avril 2021, l’assemblée a voté l’enveloppe globale initiale des 

AP/CP ainsi que sa répartition dans le temps et les moyens de financement. Une mise à jour des 

AP/CP a été votée lors de la séance du conseil du 03 février 2022. 
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Des DM ont été votées le 24/03/2022 et le 05/05/2022 pour mettre des crédits supplémentaires 

sans mettre à jour les AP /CP. Aujourd’hui il convient de délibérer pour remettre à jour les AP/CP 

dont le détail est présenté dans le tableau joint. 

 
La Commission des finances réunie le 9 novembre a émis un avis favorable à cette proposition. 

 

Suite à l’exposé de Monsieur le Maire, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 
- APPROUVE les modifications des AP/CP telles que présentées dans le tableau ci-annexé.  

 

 
135 – FINANCES COMMUNALES – COMMISSION DE SURENDETTEMENT – EFFACEMENT 
DE DETTES 
 
Conformément à l’instruction n° NOR : CPAE1811473J du 12 avril 2018 concernant les produits 

locaux - SURENDETTEMENT DES PARTICULIERS et notamment son article 2.2.3, l’effacement 

de la dette s’impose à la collectivité et fait disparaître le lien d'obligation avec le débiteur. 

 
Lorsque, parmi les mesures imposées, figure l’effacement de certaines créances de collectivités 

territoriales et que la collectivité ne conteste pas cette mesure dans les 30 jours, la mesure 

d’effacement s’impose à eux. 

L’effacement des créances fait disparaître le lien d’obligation existant entre le débiteur et son 

créancier, sans remettre   en   cause   les   éventuels   recouvrements   constatés   avant   

l’adoption   de   la   mesure, qui   restent définitivement acquis à l’organisme public.  

Aussi, l’effacement est traité comme une créance éteinte et contrairement à une remise gracieuse 

qui relève d’une décision de la collectivité, l'effacement est prononcé par une autorité extérieure à 

la collectivité qui est tenue de le constater.  

 
Afin de traduire au mieux cette situation particulière, il convient de traiter l’effacement comme une 

créance éteinte. Une délibération de la collectivité est nécessaire pour valider les états de non-

valeurs présentés par le comptable à concurrence des sommes effacées.  

Ces créances éteintes ne pourront pas faire l’objet de poursuites ultérieures, quand bien même le 

redevable reviendrait à meilleure fortune. 

A cette fin, la Trésorerie nous a fait parvenir la décision de la commission de surendettement 

concernant plusieurs personnes pour permettre la prise en compte de l’effacement de leur dette. 

 
Il s’agit de factures de cantine impayées pour un montant total de 2 489.65 €. 

La Commission des finances réunie le 9 novembre a émis un avis favorable à cette proposition. 
 

Suite à l’exposé de Monsieur le Maire, 

Le Conseil Municipal, par 28 voix pour et 3 contre (DUFOUR C. – LE ROUX J. – MANGEONJEAN 

R) 

 

-  APPROUVE l’effacement des créances suscitées pour un montant global de 2 489.65 euros, 

par mandatement sur le compte 6542 (créances éteintes) du budget de la Commune,  
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- DIT que cette dépense est prévue au BP 2022 

 

136 – FINANCES COMMUNALES – BUDGET FORET – DECISION MODIFICATIVE 

 
La Commission des finances réunie le 9 novembre a émis un avis favorable à cette proposition. 
 

Admission en non-valeur : 
 
Les Finances Publiques ont transmis la liste des titres non recouvrés sur le budget forêt, il s’agit 

des titres datant de 2011 à 2016 pour un montant de 220.65 €. Des relances ont été faites par les 

services des Finances Publiques mais sans succès. Il est donc demandé à l’assemblée délibérante 

de se prononcer sur l’admission en non-valeur de ces créances. 

Cette admission en non-valeur sera inscrite au budget au compte 6541 pour un montant de 221 €. 

Le montant nécessaire sera pris sur le 6282 frais de gardiennage 

 
FD 6541 admission en non-valeur   + 221 € 

FD 6282 frais de gardiennage   - 221 € 

 
Suite à l’exposé de Monsieur le Maire, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 
- DECIDE d’apporter au budget Forêt 2022, les ouvertures de crédit équilibrées en 

dépenses et en recettes ci-dessus,  

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes correspondants 

 
 

 
 
 
 

 
137 – FINANCES COMMUNALES – MUTUALISATION ET VALORISATION DES CERTIFICATS 
D’ECONOMIE D’ENEREGIE (CEE) 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’Energie, 

Vu la loi n°2005-781 du 13 juillet 2003, 
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Vu le décret n° 2021-712 du 3 juin 2021 relatif à la cinquième période du dispositif les CEE 

s’étendant du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025, 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2021 relatif aux contrôles dans le cadre du dispositif des CEE, 

Vu la convention établie par le Syndicat Mixte du SCoT des Vosges Centrales, 

 

Le Syndicat du SCoT des Vosges Centrales a proposé de lui confier la gestion des Certificats 

d’Economies d’Energie (CEE) issus de travaux d’efficacité énergétique réalisés par la Commune, 

afin de les regrouper et les valoriser sur l’ensemble du territoire pour les communes adhérentes. 

Depuis le 1er janvier 2022, le dispositif est entré dans sa cinquième période pour une durée de 

quatre, allant jusqu’au 31 décembre 2025, ce qui impose de signer une nouvelle convention, ci-

jointe en annexe, avec le Syndicat du Scot des Vosges Centrales. 

Le Syndicat joue un rôle de « tiers-regroupeur » en partenariat avec la Communauté 

d’Agglomération d’Epinal avec pour mission d’assurer la prise en charge administrative du dépôt 

des dossiers CEE et de la vente auprès d’un acheteur des CEE. 

 
Pour la valorisation des CEE, le Syndicat reversera aux communes 80% du produit de la vente des 

CEE obtenus, après déduction de frais de gestion et d’ingénierie à hauteur de 20% selon les 

modalités définies dans la convention. 

La Commission des finances réunie le 9 novembre a émis un avis favorable à cette proposition. 
 
 
Suite à l’exposé de Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 

- APPROUVE la convention de regroupement et de partenariat entre le Syndicat Mixte du 

SCoT des Vosges Centrales et la Commune pour la valorisation des CEE, 

- DESIGNE le Syndicat en tant que tiers-groupeur, et donc, 

- TRANSFERE au Syndicat les droits de CEE issus des opérations d’économies d’énergie 

éligibles 

- PREND ACTE que la Commune garde une totale liberté de choix sur les opérations qu’elle 

souhaite effectivement transférer, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter la Communauté d’Agglomération d’Epinal, au cas 

par cas, sur les opérations éligibles à ce dispositif, selon les délais de déroulement de ces 

opérations et les modalités de valorisation financière proposées par le Syndicat. 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention avec le Syndicat, 

- PREND ACTE que les opérations confiées au Syndicat ne pourront être valorisées par 

celui-ci, que dans la mesure où : 

 Les justificatifs de réalisation seront produits et transmis à la Communauté 

d’Agglomération d’Epinal par la Commune en bonne et due forme dans les délais 

impartis, 

 Le contrôle des opérations réalisé par un organisme d’inspection accrédité 

soit satisfaisant, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer les attestations requises pour chacune des 

opérations éligibles, ainsi qu’à transmettre tout document utile au Syndicat qui se chargera 
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de déposer les dossiers de demande de certificats en vue de les valoriser financièrement 

au bénéfice de la Commune, ainsi qu’à la Communauté d’Agglomération d’Epinal qui 

accompagne ce dernier en ce sens 

- PREND ACTE que le Syndicat versera à la Commune une compensation financière selon 

les modalités indiquées dans la présente convention. 

 

138 – FINANCES COMMUNALES – ATTRIBUTION RECOMPENSES PARTICIPANTS 
CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 
 
La Ville encourage le fleurissement réalisé par ses habitants en organisant chaque année, un 

concours des Maisons et Balcons fleuris. 

Un jury, présidé par l’adjointe chargée du cadre de Vie et du développement durable, assisté de la 

Commission Cadre de vie et Développement durable visite les décorations florales et établit un 

classement. 

 
Afin de récompenser tous les participants, des récompenses sous forme de bons d’achats d’une 

valeur de 30 à 60 €uros sont remis lors d’une cérémonie. Ils permettent d’acquérir auprès des 

commerçants locaux, des végétaux ou du matériel nécessaire au jardinage. 

 
Les conditions de déroulement de ce concours sont développées dans le règlement joint. 

 
Le montant total des dépenses, pour cette opération, s’élève pour l’année 2022 à 1 170 €, T.V.A. 

comprise, et est prévu au Budget de Fonctionnement de la Commune. 

 
La Commission des finances réunie le 9 novembre a émis un avis favorable à cette proposition. 

 
Suite à l’exposé de Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 

- APPROUVE le règlement joint en annexe, 

- APPROUVE l’attribution de récompenses sous forme de bons aux participants du 

Concours des Maisons Fleuries, édition 2022, comme précisé dans le tableau ci-annexé. 

- DIT que les dépenses sont imputées au budget principal de l’année en cours aux comptes 

6714 "bourses et prix"  

 

 

 

139 - FINANCES COMMUNALES – ATTRIBUTION CALCULATRICES AUX ELEVES DE CM2 
 
La Commune a décidé d’offrir une calculatrice aux élèves de CM2 entrant au collège. 
 
La Commune souhaite féliciter les jeunes pour Ieur travail en école primaire et aussi, Ieur souhaiter 

une bonne réussite dans la suite de leurs études. 

 

A l’occasion d’un moment convivial pour tous les CM2, la Commune souhaite donc offrir à chaque 

fin d’année scolaire, une calculatrice à tous les élèves qui entrent en 6ème, sous réserve de 

l’inscription des crédits au budget. 
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Pour la rentrée 2022, l’achat de ces 105 calculatrices représente un montant de 2 266,08 € 

 
Suite à l’exposé de Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 

- APPROUVE l’achat de 105 calculatrices pour les élèves scolarisés en 6ème à la 

rentrée de septembre 2022, 

- DIT que le montant pour cet achat est arrêté à la somme de 2 266,08 €, les crédits 

sont prévus au budget de l’année en cours, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer toute pièce consécutive à la présente délibération. 

 

140 – FINANCES COMMUNALES – SUBVENTION COLLA VOCE – CONVENTION 
PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS 
 
La Ville de Thaon-les-Vosges souhaite contractualiser le partenariat qu’elle entretient avec ses 

associations afin de formaliser le soutien qu’elle entend donner aux actions et projets associatifs 

en détaillant leurs engagements respectifs, et, le cas échéant mettre en conformité l’ensemble des 

conventions existantes et de fixer ainsi leurs objectifs communs. 

L’association Chorale COLLA VOCE représente une structure associative d’intérêt général local 

très active dans son domaine déclaré de « chant Choral ». Elle est ouverte à tous ceux qui 

souhaitent partager la joie de chanter un répertoire large et varié et se produire en public.  

L’association sollicite le soutien de la Ville pour son activité, et entend s’investir activement au sein 

des actions menées sur le territoire en faveur de la promotion du chant choral, et des activités 

culturelles. 

Les objectifs, moyens et conditions de collaboration entre la Ville de Thaon les Vosges et 

l’association Chorale COLLA Voce, sont définis dans une convention dans le respect des 

engagements des deux parties. La ville de Thaon-les-Vosges apporte notamment son soutien 

financier en participant aux charges de personnel. 

L’association s’engage à mettre en œuvre son activité conformément à son objet associatif 

déclaré, et à réaliser les actions suivantes : 

 

a) Objectif(s) : Assurer des représentations de qualité, se traduisant notamment par le 

recrutement d’un chef de Chœur Professionnel. 

 
b) Nombre de manifestations avec participation obligatoire : 2 participations au minimum, à 

convenir au préalable avec la Municipalité. 

 
c) Nombre d’heures hebdomadaires : 4 heures 

 

Montant de la subvention : 

Pour l’année 2022, la Collectivité contribue financièrement pour un montant de 2 800 EUR (de 

septembre à décembre). 
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Pour l’année 2023, la Collectivité contribue financièrement pour un montant de 7 000 EUR (de 

janvier à décembre, sous réserve que le contrat d’un intervenant soit reconduit à la rentrée 2023-

2024). 

La collectivité versera la subvention : 

- Au titre de l’année 2022, un montant de 2 800 euros, à réception de l’état récapitulatif des 

salaires et du récapitulatif des heures effectuées transmis par l’association, mentionnée à 

l’article 4 de la présente convention.  

- Au titre de l’année 2023,  

o un montant de 7 000 euros, suivant une échéance trimestrielle à réception de l’état 

récapitulatif des salaires, transmis par l’association, mentionné à l’article 4 de la 

présente convention,  

 

La subvention est imputée sur le compte 6574. 
 
La Commission des finances réunie le 9 novembre a émis un avis favorable à cette proposition. 
 
 
Suite à l’exposé de Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention pluriannuelle d’objectifs avec 

l’association COLLA VOCE 

- ACCEPTE le versement d’une subvention comme suit : 

o Au titre de l’année 2022, un montant de 2 800 euros, à réception de l’état récapitulatif 

des salaires et du récapitulatif des heures effectuées transmis par l’association, 

mentionnée à l’article 4 de la présente convention.  

o Au titre de l’année 2023, un montant de 7 000 euros, suivant une échéance 

trimestrielle à réception de l’état récapitulatif des salaires, transmis par l’association, 

mentionné à l’article 4 de la présente convention,  

- DIT que les crédits sont imputés sur le compte 6574 
 

 
Monsieur Romuald MANGEONJEAN s’interroge sur le statut de l’intervenant. L’association lui 

accordera, dans un premier temps, un Contrat à Durée Déterminée et espère pouvoir transformer 

ce contrat en durée indéterminée. 

 

 
141 - FINANCES COMMUNALES – SUBVENTION ORCHESTRE D’HARMONIE – 
CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS 
 
La Ville de Thaon-les-Vosges souhaite contractualiser le partenariat qu’elle entretient avec ses 

associations afin de formaliser le soutien qu’elle entend donner aux actions et projets associatifs 

en détaillant leurs engagements respectifs, et, le cas échéant mettre en conformité l’ensemble des 

conventions existantes et de fixer ainsi leurs objectifs communs.  
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L’association ORCHESTRE HARMONIE DE THAON LES VOSGES représente une structure 

associative d’intérêt général local très active dans son domaine déclaré ayant pour but la pratique 

et l'initiation de la musique.  

L’association sollicite le soutien de la Ville pour son activité, et entend s’investir activement au sein 

des actions menées sur le territoire en faveur de la promotion des activités artistiques et 

culturelles.  

Les objectifs, moyens et conditions de collaboration entre la Ville de Thaon les Vosges et 

l’Orchestre d’Harmonie de Thaon-les-Vosges, sont définis dans une convention dans le respect 

des engagements des deux parties. La ville de Thaon-les-Vosges apporte notamment son soutien 

financier en participant aux charges de personnel. 

L’association s’engage à mettre en œuvre son activité conformément à son objet associatif 

déclaré, et à réaliser les actions suivantes : 

a) Objectif(s) : Assurer des représentations de qualité, se traduisant notamment par le financement 

des charges liées au paiement du Chef d’Orchestre.  

b) Nombre de manifestations avec participation obligatoire : 2 au minimum, à convenir au préalable 

avec la Municipalité. 

c) Nombre d’heures hebdomadaire : 2h20  

 

La collectivité versera la subvention :  

- Au titre de l’année 2022, un montant de 2 800 euros, à réception de l’état récapitulatif des 

salaires et d’un justificatif des heures effectuées, transmis par l’association, mentionnée à l’article 4 

de la présente convention.  

- Au titre de l’année 2023 : 

Un montant de 4 300 euros, suivant une échéance trimestrielle à réception de l’état récapitulatif 

des salaires, transmis par l’association, mentionné à l’article 4 de la présente convention,  

 
La subvention est imputée sur le compte 6574.  
 
La Commission des finances réunie le 9 novembre a émis un avis favorable à cette proposition. 

 

Suite à l’exposé de Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention pluriannuelle d’objectifs avec l’Orchestre 

d’Harmonie de Thaon-les-Vosges 

- ACCEPTE le versement d’une subvention comme suit : 

o Au titre de l’année 2022, un montant de 2 800 euros, à réception de l’état récapitulatif 

des salaires et d’un justificatif des heures effectuées, transmis par l’association, 

mentionnée à l’article 4 de la présente convention.  

o Au titre de l’année 2023 un montant de 4 300 euros, suivant une échéance 

trimestrielle à réception de l’état récapitulatif des salaires, transmis par l’association, 

mentionné à l’article 4 de la présente convention,  
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- DIT que les crédits sont imputés sur le compte 6574 

 

Madame Corine ANDRE souligne que l’association rencontre quelques difficultés depuis la 

démission du chef d’orchestre. Monsieur le Maire assure que la Commune apportera tout son 

soutien à l’association et c’est pourquoi il a voulu mettre en place cette convention. 

 
 
142 -  FINANCES COMMUNALES – SUBVENTION EXCEPTIONNELLE – EST TIR A 
L’ARC 
 
L’EST Tir à l’Arc a sollicité la Commune afin d’obtenir une subvention exceptionnelle pour l’achat 

de matériel d’archerie. 

Il est proposé une participation financière de la Ville à hauteur de 70% du montant des devis, 

établis à 3 553,19 € TTC, soit 2 487.23 € 

 
La subvention sera versée en 2 fois : 

- Un acompte de 50% de la subvention à validation de la délibération 

- Le solde sur présentation des factures avant le 1er Mars 2023.  

En cas de dépenses inférieures au montant subventionnable, le solde sera calculé au prorata des 

dépenses réalisées. 

Si l’opération n’est pas réalisée par l’association, celle-ci devra reverser l’acompte à la Commune. 

 
La Commission des Sports réunie le 2 novembre et la Commission des finances du 9 novembre 

ont émis un avis favorable à cette proposition. 

 
Suite à l’exposé de Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
- DECIDE d’attribuer une subvention exceptionnelle d’un montant de 2 500 € à l’EST Tir à 

l’Arc 

La subvention sera versée en 2 fois : 

o Un acompte de 50% de la subvention à validation de la délibération.  

o Le solde sur présentation des factures.  

- IMPUTE cette somme à l’article 6574 du budget de l’année en cours. 
 

 
143 – FINANCES COMMUNALES – SUBVENTION EST GYMNASTIQUE 
 
L’EST Gymnastique a sollicité la Commune afin d’obtenir une subvention pour l’achat d’un tapis 

de sécurité, en complément du praticable posé cet été. 

Il est proposé une participation financière de la Ville à hauteur de 70% du montant des devis, 

établis à 3 500 € TTC, soit 2 450 €. 

 

La subvention sera versée en 2 fois : 

- Un acompte de 50% de la subvention à validation de la délibération 

- Le solde sur présentation des factures avant le 1er Mars 2023. 
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En cas de dépenses inférieures au montant subventionnable, le solde sera calculé au prorata des 

dépenses réalisées. 

Si l’opération n’est pas réalisée par l’association, celle-ci devra reverser l’acompte à la 

Commune. 

La Commission des Sports réunie le 2 novembre et la Commission des finances du 9 novembre 

ont émis un avis favorable à cette proposition. 

 
 
Suite à l’exposé de Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
- DECIDE d’attribuer une subvention d’un montant de 2 450 € à l’EST Gymnastique, pour 

l’acquisition d’un tapis de sécurité. 
 
La subvention sera versée en 2 fois :  

 
o Un acompte de 50% de la subvention à validation de la délibération.  

o Le solde sur présentation des factures, avant le 1er Mars 2023 

 

- IMPUTE cette somme à l’article 6574 du budget de l’année en cours. 

 
144 -  FINANCES COMMUNALES – SUBVENTION EST PETANQUE 
 
L’EST pétanque occupe, pendant la période hivernale, un local couvert dans la ZI des Aviots 

moyennant le versement d’un loyer (1 860.72 € loyer de départ).  

 
Depuis la mise en place de ce bail, la commune verse à l’Est pétanque une subvention d’un 

montant équivalent au montant du loyer versé.  

 
C’est pourquoi, il est proposé d’attribuer une subvention exceptionnelle à l’Est Pétanque d’un 

montant égal au montant du loyer, soit pour cette année 2022, 2 097 € (montant du loyer révisé 

selon indice en cours + régularisation année 2021)  

 
Cette somme sera imputée à l’article 6574 du budget de l’année  
 
La Commission des finances réunie le 9 novembre a émis un avis favorable à cette proposition. 

 

Suite à l’exposé de Monsieur le Maire, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 

- DECIDE d’attribuer une subvention à l’Est Pétanque d’un montant égal au montant du loyer, 
soit pour cette année 2022, 2 097 € 

- IMPUTE cette somme à l’article 6574 du budget de l’année en cours. 

 

145 – FINANCES COMMUNALES – VOYAGES SCOALAIRES – MODALITES PARTICIPATION 
MUNICIPALE 
 
La commune attribue tous les ans une subvention aux écoles pour des voyages pédagogiques. 

La subvention versée s’élève à 14.65 € par enfants en maternelle ou en primaire. 
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A la demande des services du trésor public, une délibération doit être prise pour confirmer le 

montant qui doit être versé pour chaque école. 

Pour cette année le montant global de subvention est de 11 104.70 €. 

 
Ecole de Gohypré :  4 512.20 € 

Ecole de Jules Ferry : 849.70 € 

Ecole de Bouxières :  4 614.75 € 

Ecole de Girmont :  1 128.05 € 

 
La Commission des finances réunie le 9 novembre a émis un avis favorable à cette proposition.  

 
Suite à l’exposé de Monsieur le Maire, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 

- DECIDE d’approuver le versement d’une subvention aux écoles de la Commune pour des 

voyages pédagogiques, répartie comme suit : 

 

o Ecole de Gohypré :  4 512.20 € 

o Ecole de Jules Ferry : 849.70 € 

o Ecole de Bouxières : 4 614.75 € 

o Ecole de Girmont :  1 128.05 € 

 
 
 
 
 
 
146 – FINANCES COMMUNALES – ARCHE BERNADETTE – BILAN DE CLOTURE AVEC LA 
SEBL 
 
Dans le cadre d’une concession de travaux signé le 30 mars 2012 et entrée en vigueur le 27 avril 

2012, la Commune de Thaon-les-Vosges a confié à la SEBL Grand Est la réalisation des travaux 

de réhabilitation et d’aménagement des anciens bâtiments des sœurs Bernadette ainsi que son 

exploitation avant son retour à la collectivité concédante. 

Le terme de la concession est fixé contractuellement au 27 avril 2032. Le bail signé entre la 

Commune et la SEBL Grand Est arrivant à échéance le 22 octobre 2022, la décision du concédant 

a été de clôturer la concession par anticipation. 

Par conséquent, il convient d’établir le bilan de clôture qui comporte notamment : 
 

 Une note de présentation reprenant l’historique de l’opération ainsi que les 

principaux acteurs ; 

 Le bilan de clôture ; 

 Le bilan foncier ; 

 Le projet de protocole de clôture de la concession d’aménagement. 

L’ensemble de ces documents est soumis à l’examen de l’Assemblée délibérante de la collectivité. 
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Conformément à ce qui précède, SEBL Grand Est présente le bilan prévisionnel de clôture de la 

concession de travaux, arrêté à la date du 31 août 2022 : 

 Bilan global actualisé 
en € TTC 

Bilan global actualisé 
en € HT 

Dépenses 6 639 310 € 5 720 552 € 

Recettes  7 352 148 € 6 130 575 € 

Dont loyers, subventions et  
produits financiers  1 950 059 € 1 628 834 € 

Dont cession bâtiment à 
la Collectivité 5 402 089 € 4 501 741 € 

 
 
Le solde d’exploitation positif est de 410 023 €. 

 
SEBL Grand Est procèdera au versement de la somme de 410 023 € conformément à l’article 32.3 

du contrat de concession d’aménagement relatif aux conséquences juridiques et financières à 

l’expiration de l’opération. 

Le remboursement du solde de l’avance consentie par la collectivité à l’aménageur à hauteur de 

4 400 000 € est effectué dans le cadre de la clôture de l’opération. 

La cession du bâtiment est effectuée par acte notarié à la collectivité au prix total de 4 501 741 € 

HT, soit 5 402 089 € TTC. 

La soulte d’un montant de 592 066 € sera à reverser à SEBL Grand Est par la Ville de Thaon-les-

Vosges, par le biais d’opérations comptables conformes aux règles de comptabilité publique. 

 

Ce montant correspond à : 
 

- La cession du bâtiment à SEBL Grand Est :  5 402 089 € 

- Les avances de trésorerie à restituer :            - 4 400 000 € 

- L’excédent à reverser à la Ville :    - 410 023 € 

 

Suite à l’exposé de Monsieur le Maire, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

- PREND ACTE du montant du bilan arrêté à la date du 31 août 2022 ; 

- PREND ACTE du montant d’actif immobilier à céder à la collectivité pour un montant de  

4 501 741 € HT, soit 5 402 089 € TTC ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte notarié ; 

- PREND ACTE du remboursement du solde de l’avance de trésorerie par SEBL Grand Est à la 

collectivité à hauteur de 4 400 000 € ; 

- PREND ACTE du montant de la soulte à reverser à SEBL Grand Est par la Commune d’un 

montant de 592 066 €, conformément aux opérations comptables réglementaires ; 

- APPROUVE le protocole de clôture de concession d’aménagement ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer le protocole de clôture de concession 

d’aménagement valant quitus ainsi que toutes les pièces s’y rapportant ; 

- MANDATE le paiement à SEBL Grand Est du montant de la soulte de l’opération défini dans 

le protocole ; 

- DONNE quitus à SEBL Grand Est de sa mission. 
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147 – FINANCES COMMUNALES – GRATUITE EXCEPTIONNELLE LOYER APPARTEMENT 
 
Madame ORY est locataire depuis le 01/03/2022, d’un logement à l’école Gohypré, propriété de la 

Commune, Elle a réalisé des travaux dans la cuisine de celui-ci, notamment en installant des 

meubles qui resteront après son départ. 

Afin de compenser le coût des travaux qu’elle a engagé, il est proposé la gratuité de loyer pendant 

2 mois soit 840 €.  

Ces écritures seront imputées au budget de l’année en cours comme suit :  

- Compte 752 – Recettes : 840 € 

- Compte 6718 – Dépenses :  840 € 

La Commission des finances réunie le 9 novembre a émis un avis favorable à cette proposition. 
 

Suite à l’exposé de Monsieur le Maire, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- APPROUVE la gratuité de 2 loyers, soit un montant de 840 € à Madame Ory, locataire au 22 

avenue Pasteur 

- IMPUTE cette somme au budget de l’année en cours comme suit : 

o Compte 752 – Recettes : 840 € 

o Compte 6718 – Dépenses :  840 € 

 

148 – PERSONNEL COMMUNAL – RECOURS A DES VACATAIRES 

L’article 1er du décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de droit public 

définit les vacataires comme des agents engagés pour une tâche précise, ponctuelle et limitée à 

l'exécution d'actes déterminés. 

Le vacataire n’est pas un contractuel de droit public mais une personne recrutée pour exercer un 

acte qui doit être déterminé, discontinu dans le temps et dont la rémunération est liée à cet acte. 

Ainsi, trois conditions caractérisent cette notion : 

- la spécificité dans l’exécution de l’acte : l’agent est engagé pour une mission précise, pour un 

acte déterminé.  

- la discontinuité dans le temps : les missions concernées correspondent à un besoin ponctuel 

de la collectivité. Le besoin pour lequel est recruté le vacataire ne doit pas correspondre à un 

emploi permanent 

- la rémunération est liée à l’acte pour lequel l’agent a été recruté. Cette rémunération est 

déterminée par délibération. 

Il est nécessaire d’avoir recours à deux vacataires pour assurer la régie son et lumière à l’occasion 

des événements ponctuels organisés par la Ville de Thaon-les-Vosges. 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2  

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, notamment son article 1 ; 
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Vu la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans la fonction publique et le 

secteur public ; 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 

janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 

relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, notamment son article 1er ; 

Vu le décret n° 2015-1869 du 30 décembre 2015 relatif à l'affiliation au régime général de sécurité 

sociale des personnes participant de façon occasionnelle à des missions de service public. 

Considérant la nécessité d’avoir recours à deux vacataires pour assurer la régie son et lumière à 

l’occasion d’évènements ponctuels organisés par la Ville de Thaon-les-Vosges. 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à recruter deux vacataires ; dans le respect de la 

réglementation en vigueur quant aux garanties minimales du temps de travail, à l’occasion des 

événements organisés par la Ville de Thaon-les-Vosges, pour assurer la régie son et lumière. 

- FIXE la rémunération de chaque vacation, sur la base d’un taux horaire d’un montant brut de 

33 €.  

- Les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal. 

 
Monsieur le Maire est chargé de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 

 

 

149 – EDUCATION ET JEUNESSE – AVENANT PEDT – PLAN MERCREDI 

Dans le cadre de la mise en place du Projet Educatif de Territoire, Le Centre Social Culturel Arts et 

Loisirs qui organise l’accueil des enfants les mercredis peut entrer dans le cadre du Plan mercredi. 

Ce plan mercredi permet entre autres, aux structures, d’avoir un accompagnement financier de la 

CAF et modifie légèrement les taux d’encadrement réglementaires.  

Afin que le CSCAL puisse entrer dans le dispositif, un avenant au PEdT doit faire apparaitre dans la 

volonté politique de la Commune, le développement de cet accueil dans le respect de la Charte 

Qualité du Plan Mercredi.  

Pour conclure un Plan mercredi, la collectivité doit remplir trois conditions cumulatives : 

 Organiser un accueil de loisirs périscolaire défini à l’article R.227-1 du code de l’action sociale 

et des familles dont les activités du mercredi respectent la charte qualité du Plan Mercredi.  

 S’engager à respecter la charte qualité plan mercredi. Cet engagement doit être formalisé par 

la Collectivité avec les services de l’Etat et la Caisse d’Allocations Familiales par une convention 

spécifique. L’organisation de l’accueil peut être confiée par la Collectivité à un autre organisateur 

comme une association. 
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 Conclure un projet éducatif territorial (PEdT) intégrant le mercredi afin de maintenir une 

cohérence éducative des activités périscolaires organisées dans les conditions de l’article R .551-

13 du code de l’éducation. 

Suite à l’exposé de Monsieur le Maire, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- APPROUVE l’avenant apporté au Projet Educatif de Territoire pour l’entrée du Centre Social 

Culturel Arts et Loisirs dans le dispositif du Plan Mercredi 

 

150 – EDUCATION ET JEUNESSE – CONVENTION AVEC LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION D’EPINAL – MISE A DISPOSITION D’INTERVENANTS MUSICAUX 
DANS LES ECOLES 

L’assistant territorial d’enseignement artistique de la commune a quitté ses fonctions au 31 Aout 

2022. La municipalité souhaite tout de même maintenir un enseignement musical très apprécié des 

élèves dans les écoles.  

La commune n’ayant pas de compétence en interne, elle a fait le choix de prendre attache auprès 

de la Communauté d’Agglomération d’Epinal afin de l’accompagner dans la démarche de 

recherche d’un enseignant musical.  

La CAE propose, par le biais d’une convention de mettre à la disposition de la Commune, 2 

intervenants, à hauteur de 9h45 par semaine. 

En contrepartie, la Commune remboursera à la CAE le montant de la rémunération et les charges 

sociales afférentes à ces mises à disposition (estimation pour l’année scolaire : 7 500 €) 

Les crédits sont bien inscrits au budget de la commune.  

La Commission des finances réunie le 9 novembre a émis un avis favorable à cette proposition. 
 

Suite à l’exposé de Monsieur le Maire, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- APPROUVE les conditions de mise à disposition de personnel de la Communauté 

d’Agglomération d’Epinal à la Commune. 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition. 

- ENGAGE les dépenses correspondantes 

 

151 – INTERCOMMUNALITE – RAPPORT DE LA CHAMBRE REGIONALE DE LA COUR DES 
COMPTES -EXAMEN DE LA GESTION DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
D’EPINAL 
 
La Chambre Régionale des Comptes a procédé à l’examen de la gestion de la Communauté 

d’Agglomération d’Epinal depuis 2017, et a rendu son rapport définitif le 6 septembre dernier. 

Le rapport a été communiqué au Conseil Communautaire du 30 septembre dernier, et il appartient 

à chaque Commune membre d’en faire autant à son Conseil Municipal. 
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Dans les principales conclusions du rapport, nous pourrons retenir, concernant la situation 

financière de la CAE, une capacité d’investissement en évolution mais avec un taux par habitant 

de 76 €, qui est inférieure à la moyenne nationale (92€/habitant). Par ailleurs, une amélioration de 

la capacité de désendettement qui est passée de 12 ans en 2017 à 7,7 ans en 2020. 

La gestion budgétaire et comptable a également fait l’objet d’observations, comme des délais de 

paiement très satisfaisants car inférieurs à 10 jours, la préconisation de mise en place d’une 

comptabilité analytique (en cours) ou encore la recommandation de fusion de certains budgets 

annexes, ceux-ci étant nombreux (36). 

 

Des remarques d’ordre général ont également été formulées, par exemple : 

- Pertinence du nouveau périmètre de 2017, vis-à-vis du bassin de vie, avec un EPCI qui est le 

9ème de la Région Grand Est ; 

- Une composition du Conseil Communautaire faisant apparaitre que les « petites communes 

disposent d’une représentation proportionnellement plus élevée que les communes plus 

peuplées »  

- Une large concertation des élus du territoire ; 

- Une attribution de compensation reversée aux communes qui s’établit à un montant élevé 

(237€ par habitant contre 147€ en France en moyenne, et 136€ dans le Grand Est) 

 

La Chambre a également étudié des thématiques particulières : 

- La politique de Transition Ecologique : une réelle vision stratégique est soulignée, avec des 

objectifs pertinents et la mise en place d’outils ; 

- La gestion des salles de spectacles : la forte politique culturelle de la CAE a été relevée, en 

prescrivant une révision du mode de fonctionnement avec les communes de Thaon les Vosges et 

Epinal (Théâtre, Louvière et Rotonde). 

 

La Commission des finances réunie le 9 novembre a émis un avis favorable à cette proposition. 
 

Suite à l’exposé de Monsieur le Maire, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- PREND ACTE de la Communication du rapport de la Chambre Régionale des Comptes  

 
 
152 – ADHESION A L’ASSOCIATION NATIONALE DES ELUS-ES EN CHARGE DU SPORT 
 
L’objectif de l’Association Nationale des Elus-es en charge du Sport (L’ANDES) est de 

représenter et de défendre les intérêts des collectivités territoriales auprès des instances 

nationales de gouvernance du sport. 

L’adhésion à cette association permet d’échanger et de partager les bonnes pratiques avec 

l’ensemble du réseau composé de plus de 8 000 collectivités. 

Le coût de l’adhésion pour Thaon-les-Vosges est estimé à environ 250 € pour 2023 (tarif en 

cours d’ajustement) 

La Commission des finances réunie le 9 novembre a émis un avis favorable à cette proposition. 
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Suite à l’exposé de Monsieur le Maire, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- DECIDE l’adhésion de la Commune à l’Association Nationale des Elus-es en charge du 

Sport, 

- DESIGNE Monsieur Emre DEMIR, représentant de la Commune au sein de cette 

association. 

 
 
153 – OUVERTURES DOMINICALES DES COMMERCES POUR L’ANNEE 2023 
 
La loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 

économiques prévoit, entres autres dispositions, les conditions d’ouverture dominicale des 

commerces. 

Par ailleurs, lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du maire est prise 

après avis conforme de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre dont la commune est membre, soit la Communauté 

d’Agglomération d’Epinal. A défaut de délibération dans un délai de deux mois suivant sa saisine, 

cet avis est réputé favorable. 

 

Il est proposé les ouvertures dominicales en accord avec le conseil communautaire, comme suit :  

o 1er Dimanche des soldes d’hiver (8 janvier 2023) 

o 1er Dimanche des soldes d’été (2 juillet 2023) 

o 2 Dimanches mobiles :  

 Dimanche 21 Mai 2023 (Grand marché de printemps : braderie) 

 Dimanche 22 Octobre 2023 (Marché produits régionaux, locaux et du terroir) 

o 5 Dimanches pendant les fêtes de fin d’année (26 novembre – 3 décembre – 10 décembre – 

17 décembre – 24 décembre) 

 
Pour le secteur de l’automobile, en accord avec la Communauté d’Agglomération, les ouvertures 

sont limitées à 9 suivant le calendrier donné par les concessions. 

 

Suite à l’exposé de Monsieur le Maire, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- FIXE les ouvertures dominicales comme suit : 

o 1er Dimanche des soldes d’hiver (8 janvier 2023) 

o 1er Dimanche des soldes d’été (2 juillet 2023) 

o 2 Dimanches mobiles :  

 Dimanche 21 Mai 2023 (Grand marché de printemps : braderie) 

 Dimanche 22 Octobre 2023 (Marché produits régionaux, locaux et du terroir) 

o 5 Dimanches pendant les fêtes de fin d’année (26 novembre – 3 décembre – 10 décembre – 

17 décembre – 24 décembre) 

 

Pour le secteur de l’automobile, en accord avec la Communauté d’Agglomération, les ouvertures 

sont limitées à 9 suivant le calendrier donné par les concessions. 
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AFFAIRES DIVERSES 
 

 

 Madame Dominique MARQUAIRE présente la formation BNSSA que la Commune 

renouvelle pour l’année 2023.  

Elle annonce qu’une manifestation pour le Téléthon se déroulera le 25 novembre au Coignot. 

Par ailleurs, en lien avec les différents évènements organisés pour la prochaine édition du 

Téléthon, la Délégation Handicap a souhaité proposer aux écoles de la Ville de bénéficier 

d'actions de sensibilisation afin de permettre aux élèves de mieux comprendre avec des mots 

simples et un jeu de questions-réponses, ce qu'est le Téléthon, ce qu'est une "Myopathie" et 

comment sont ensuite utilisés les dons récoltés.  

 

 Monsieur Jean-Louis VINEL s’étonne que ne soient plus célébrées de cérémonies de 

commémoration patriotique au Monument aux Morts de Girmont. 

Monsieur le Maire suggère que les élus de Girmont réfléchissent sur le sujet. 

 

****** 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 20h38. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.facebook.com/Telethon/?__cft__%5b0%5d=AZXpmbFc4t6DTSylNmZP0Alc2-DeyTUeLv4yz0JcENFy7JyIdKcv4cTn8unE4mJgSQliBrIwf0F0v5nkCJYsYQiqBEnv7Q97dnC_TY6HnDqo5mu6ijODiKWfZ_PyLI7SdZXT-dpw_RFVQR5cTrqC2-aMg7KbJGlX2Odgp7RyE3ObG_oixGEt4OhxsSePlcILUDJq7L-ZVF3XkCdrzjQJDPs4&__tn__=kK-R
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DELIBERATIONS DE LA SEANCE DU 

JEUDI 17 NOVEMBRE 2022 

 

127 - AFFAIRES FONCIERES – CESSION PARCELLE CADASTREE SECTION AD N° 208 
 
128 - AFFAIRES FONCIERES – APPROBATION DE LA CONVENTION DE SUPERPOSITION DE 

GESTION AVEC VNF 
 
129 - AFFAIRES FONCIERES – APPROBATION D’UN BAIL AVEC LA SOCIETE TOTEM 

FRANCE POUR L’OCCUPATION D’UNE PARCELLE COMMUNALE POUR 
L’EXPLOITATION D’EQUIPEMENTS DE COMMUNICATION ELECTRONIQUES 

 
130 - AFFAIRES FONCIERES – CESSION GLOBALE DES PARCELLES RESTANTES SITUEES 

A LA ZONE INOVA 3000 A LA CAE 
 
131 - AFFAIRES FONCIERES – SCHEMA D’ACCUEIL DANS LA PREMIERE COURONNE 

SPINALIENNE – PLAN D’ACTIONS 
 
132 - AFFAIRES FONCIERES – DESAFFECTION ET DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC 

ET CESSION D’UNE EMPRISE PUBLIQUE 
 
133 - FINANCES COMMUNALES – BUDGET VILLE – DECISION MODIFICATIVE 
 
134 - FINANCES COMMUNALES – BUDGET VILLE – AUTORISATION MODIFICATION AP/CP 
 
135 - FINANCES COMMUNALES – COMMISSION DE SURENDETTEMENT – EFFACEMENT DE 

DETTES 
 
136 - FINANCES COMMUNALES – BUDGET FORET – DECISION MODIFICATIVE 
 
137 - FINANCES COMMUNALES – MUTUALISATION ET VALORISATION DES CERTFICATS 

D’ECONOMIE D’ENREGIE (CEE) 
 
138 - FINANCES COMMUNALES – ATTRIBUTION RECOMPENSES PARTICIPANTS 

CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 
 
139 - FINANCES COMMUNALES – ATTRIBUTION CALCULATRICE AUX ELEVES DE CM2 
 
140 - FINANCES COMMUNALES – SUBVENTION COLLA VOCE – CONVENTION 

PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS 
 
141 - FINANCES COMMUNALES – SUBVENTION ORCHESTRE D’HARMONIE – CONVENTION 

PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS 
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142 - FINANCES COMMUNALES – SUBVENTION EXCEPTIONNELLE – EST TIR A L’ARC 
 
143 - FINANCES COMMUNALES – SUBVENTION EST GYMNASTIQUE 
 
144 - FINANCES COMMUNALES – SUBVENTION EST PETANQUE 
 
145 - FINANCES COMMUNALES – VOYAGES SCOLAIRES – MODALITES PARTICIPATION 

MUNICIPALE 
 
146 - FINANCES COMMUNALES – ARCHE BERNADETTE – BILAN DE CLÔTURE AVEC LA 

SEBL 
 
147 - FINANCES COMMUNALES – GRATUITE EXCEPTIONNELLE – LOYER APPARTEMENT 
 
148 - PERSONNEL COMMUNAL – RECOURS A DES VACATAIRES 
 
149 - EDUCATION ET JEUNESSE – AVENANT PEDT – PLAN MERCREDI 
 
150 - EDUCATION ET JEUNESSE – CONVENTION AVEC LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION D’EPINAL – MISE A DISPOSITION D’INTERVENANTS MUSICAUX 
DANS LES ECOLES 

 
151 - INTERCOMMUNALITE – RAPPORT DE LA CHAMBRE REGIONALE DE LA COUR DES 

COMPTES – EXAMEN DE LA GESTION DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
D’EPINAL 

 
152 - ADHESION A L’ASSOCIATION NATIONALE DES ELUS-ES EN CHARGE DU SPORT 
 
153 - OUVERTURES DOMINICALES DES COMMERCES POUR 2023 
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